


















































À TITRE ORDINAIRE 

Première résolution 

(Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2019) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir écouté la lecture des rapports du conseil d'administration et des 
rapports des commissaires aux comptes, approuve l'inventaire, les comptes et le bilan de l'exercice 
clos le 31 décembre 2019 tels qu'ils lui ont été présentés et qui font apparaître un résultat déficitaire de 
- 3.609.788,91 euros.

L'assemblée générale approuve de ce fait toutes les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rapports. 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès de Code général des impôts, 
l'assemblée générale prend acte du montant nul des dépenses et charges visées à l'aiticle 39-4 dudit 
code, ainsi que l'impôt correspondant. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix présentes et représentées 

Deuxième résolution 

(Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2019) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir écouté la lecture du rapport du conseil d'administration sur la gestion 
du groupe et du rappo1t des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les 
comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2019 tels qu'ils lui ont été présentés et qui font 
apparaître un résultat net pait du groupe déficitaire de -6.006.559,15 euros. 

L'assemblée générale approuve de ce fait toutes les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rappmts. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix présentes et représentées 

Troisième résolution 

(Affectation du résultat) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide d'affecter le résultat de l'exercice, soit la somme de -3.609.788,91 euros, 
de la façon suivante 

A hauteur d'une somme de 0€ 
A la réserve légale qui est ainsi dotée à son maximum légal de 10 % du capital 431.946,75€ 
social 
Le solde soit -3.609.788,91€
Au comnte de "Renmt à nouveau", aui de 23.599.183,58€ 
Sera porté à 19 .989 .394,67€ 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires prend acte, en application de l'atticle 243 bis du Code 
général des impôts, qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois derniers exercices sociaux. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix présentes et représentées 
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